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ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

ID VALEURS, société par actions simplifiée au capital social de 75.023.488 €, dont le siège social est situé au 

162 Boulevard de Fourmies, 59100 Roubaix, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lille 

Métropole sous le numéro 482 064 771, représentée par M. Jean DUFOREST, ayant tous pouvoirs à l’effet des 

présentes ;  

 

Ci-après, « ID VALEURS » ou la « Société Absorbante », 

D'UNE PART, 

ET 

 

ID GROUP, société par actions simplifiée au capital de 399.573 €, dont le siège social est situé au 162 Boulevard 

de Fourmies, 59100 Roubaix, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lille Métropole sous le 

numéro 955 501 259, représentée par son Président, ID VALEURS, elle-même représentée par représentée par 

M. Jean DUFOREST, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes ; 

Ci-après, « ID GROUP » ou la « Société Absorbée », 

D'AUTRE PART, 

 

La Société Absorbante et la Société Absorbée étant ci-après collectivement dénommées les « Parties » ou les 

« Sociétés Participantes » et individuellement une « Partie ». 
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ARTICLE 1 OBJET 

L’opération prévue dans le présent traité de fusion (ci-après le « Traité ») emporte fusion de la Société Absorbée 

par la Société Absorbante dans les conditions prévues par les articles L. 236-1 et suivants du Code de commerce 

régissant les fusions et notamment les articles L. 236-12 et L. 236-3 du Code de commerce (ci-après la 

« Fusion »). 

 

La Société Absorbée apporte à la Société Absorbante, sous réserve de la réalisation définitive de la Fusion, 

l'universalité de son patrimoine sous les conditions décrites au présent Traité. 

 

Si la Fusion est réalisée : 

- elle entraînera, à compter de la Date de Réalisation telle que définie à l’Article 14 du présent Traité, la 

transmission universelle de patrimoine au profit de la Société Absorbante de l'ensemble du patrimoine, actif 

et passif de la Société Absorbée et la dissolution de la Société Absorbée ; 

- le patrimoine de la Société Absorbée sera ainsi transmis à la Société Absorbante dans l'état où il se trouvera 

à la Date de Réalisation de la Fusion. Il comprendra tous les biens, droits et valeurs appartenant à la Société 

Absorbée à cette date, sans exception ni réserve ; 

- à compter de la Date de Réalisation de la Fusion, la Société Absorbante sera subrogée purement et 

simplement dans tous les droits, actions, obligations et engagements divers de la Société Absorbée. 

ARTICLE 2 PRESENTATION DES SOCIETES PARTICIPANTES 

2.1. La Société Absorbante 

La Société Absorbante est une société par actions simplifiée. Elle a pour objet, ainsi qu'il résulte de l'article 4 3 

de ses statuts : 

- La propriété et la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières par voie d'achat, d'échange, d'apport, de 

souscription de parts, d'actions, d'obligations et de tous titres en général français ou étrangers,  

- La prise de participation au capital de toutes sociétés existantes ou nouvelles et la gestion de ces 

participations.  

- L'animation des sociétés qu'elle contrôle exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle exerce une 

influence notable en participant activement à la définition de leurs objectifs et de leur politique économique 

et plus généralement Ia mise en œuvre de la politique générale du groupe constitué entre la société et les 

sociétés qu'elle contrôle,  

- L'assistance financière, administrative et comptable et plus généralement le soutien en matière de gestion à 

toutes sociétés filiales par tous moyens techniques existants et à venir. 

La durée de la société expire le 26 avril 2104. Elle est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Lille Métropole sous le numéro 482 064 771. 

Le capital social est fixé à 75.023.488 €. Il est divisé en 9.377.936 actions nominatives de 8 € de valeur nominale, 

d'une seule catégorie. 

Elle n'offre au public aucun titre financier. Son exercice social est d'une durée de douze (12) mois et débute le 1er 

janvier pour se terminer le 31 décembre de chaque année. 

2.2. La Société Absorbée 

La Société Absorbée est une société par actions simplifiée. Elle a pour objet, ainsi qu'il résulte de l'article 4 de ses 

statuts : 

- La prise de participation, directe ou indirecte dans toutes les sociétés ou entreprises, quelle qu'en soit la 

forme, dont l'objet est la propriété ou l'exploitation directe ou indirecte de fonds de commerce de négoce 
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d'articles de prêt à porter enfant, ainsi que dans toutes sociétés ou entreprises quelle qu'en soit la forme, 

ayant permis ou pouvant aider à l'implantation et au développement desdits fonds de commerce,  

- La mise en œuvre de la stratégie fixée par la société ÏD VALEURS à travers sa mise en application dans 

les Business Units du Groupe,  

- L’accompagnement des sociétés qu'elle contrôle exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle 

exerce une influence notable, et toute assistance nécessaire par tous moyens techniques existants et à venir,  

- L'achat, la vente, le dépôt de toutes marques, ainsi que la réalisation de tous actes s'y rapportant ou 

contribuant à leur réalisation,  

- La gestion, l'exploitation des marques dont elle est ou deviendrait propriétaire en ce inclus notamment la 

concession de licences ou d'autorisation d'utilisation. 

 

La durée de la société expire le 9 janvier 2054. Elle est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Lille Métropole sous le numéro 955 501 259. 

Le capital social s'élève actuellement à 399.573 €. Il est divisé en 399.573 actions de 1 € chacune, entièrement 

souscrites et libérées. 

Elle n'a pas émis d'obligations ou de valeurs mobilières composées. 

Elle n'offre au public aucun titre financier. Son exercice social est d'une durée de douze (12) mois et débute le 1er 

janvier pour se terminer le 31 décembre de chaque année. 

Elle détient des participations dans le capital des sociétés filiales reprises en Annexe 3 (ci-après les « Titres de 

Participation »). 

Elle est également titulaire des actifs de propriétés intellectuelles du groupe, composés des marques, noms de 

domaine et de tous droits de propriété intellectuelle, propriété industrielle ou de droits d’auteur faisant partie de 

son patrimoine, et dont une liste purement indicative figure en Annexe 2 (les « Droits de Propriété 

Intellectuelle »). 

ARTICLE 3 LIENS ENTRE LES SOCIETES PARTICIPANTES 

La Société Absorbante détient au moins 90 % des actions représentant 100% des droits de vote de la Société 

Absorbée ; elle s’engage à les maintenir en permanence jusqu’à la Date de Réalisation de la Fusion telle que 

définie à l’Article 14 du présent Traité, date à laquelle elle détiendra l’intégralité du capital social et des droits de 

vote de la Société Absorbée. 

ARTICLE 4 MOTIFS ET BUTS DE LA FUSION 

La présente Fusion constitue une opération de restructuration interne du groupe de sociétés dont la Société 

Absorbante est la tête. 

Elle s’inscrit dans le contexte des difficultés économiques subies par le groupe, qui ont abouti à la signature d’un 

protocole conclu le 28 juin 2024 entre, notamment, la Société Absorbante et ses financeurs, portant sur la 

restructuration de l’endettement financier du groupe (le « Protocole »), homologué par jugement du Tribunal de 

Commerce de Lille-Métropole du 3 juillet 2024.  

Conformément à l’article 16 (Fusion d’ID GROUP dans ID VALEURS) du Protocole, il est prévu la réalisation 

d’une fusion de la Société Absorbée dans la Société Absorbante, afin de permettre la constitution de Sûretés de 

Substitution.  

En outre, la Fusion est destinée à permettre une simplification des structures actuelles. Elle permettra : 

- Une fluidité dans la gestion du personnel ; 

- Une organisation plus claire des activités ; et 

- Un allègement significatif des coûts de fonctionnement et de gestion administrative liés à chaque structure. 
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ARTICLE 5 COMPTES DE REFERENCE A LA FUSION 

Les comptes des Sociétés Participantes utilisés pour établir les conditions de l’opération sont ceux arrêtés au 31 

décembre 2023.  

Les bilans et comptes de résultat des Sociétés Participantes, respectivement arrêtés au 31 décembre 2023 figurent 

en Annexe 1 du présent Traité. 

Il est précisé qu’un état comptable de la Société Absorbée et de la Société Absorbante en date du 30 juin 2024 a 

été mis à la disposition des associés de la Société Absorbée et de la Société Absorbante, au siège social, trente 

jours au moins avant la date à laquelle l'assemblée générale ou l'organe compétent est appelé à se prononcer sur 

le projet de Fusion, conformément aux dispositions de l’article R 236-4 du Code de commerce. 

ARTICLE 6 METHODE D’EVALUATION 

Conformément au règlement de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) n° 2019-06 du 8 novembre 2019 

(homologué par l’arrêté du 26 décembre 2019) modifiant le titre VII du règlement ANC n° 2014-03 relatif au 

traitement comptable des fusions et opérations assimilées, les éléments d’actif et de passif de la Société Absorbée 

sont apportés à leur valeur nette comptable telle que figurant dans les comptes de la Société Absorbée au 31 

décembre 2023. 

ARTICLE 7 REGIME JURIDIQUE DE LA FUSION 

Comme mentionné à l’Article 1 du présent Traité, l’opération de Fusion est soumise au régime juridique des 

fusions défini par les articles L. 236-1 et suivants du Code de commerce et R. 236-1 et suivants du même code. 

Les Sociétés Participantes étant constituées sous la forme de sociétés par actions simplifiée et la Société 

Absorbante s’engageant à détenir en permanence au moins 90 % des actions représentant 100% des droits de vote 

de la Société Absorbée jusqu'à la Date de Réalisation de la Fusion, les dispositions de l'article L. 236-12 du Code 

de commerce sont applicables à la Fusion, sous réserve du respect de cet engagement. 

La Société Absorbante détiendra, à la Date de Réalisation de la Fusion, l’intégralité du capital social et des droits 

de vote de la Société Absorbée, de sorte qu’il n'y a pas lieu d'établir un rapport d'échange entre les actions de la 

Société Absorbante et les actions de la Société Absorbée. Il ne sera procédé à aucune émission d’actions et 

augmentation de capital de la Société Absorbante en application de l’article L 236-3 du code de Commerce. 

ARTICLE 8 EFFETS DE LA FUSION 

8.1. Date d’Effet de la Fusion – Rétroactivité 

Conformément aux dispositions de l'article L. 236-4 du Code de commerce, il est précisé que la présente Fusion 

aura, d'un point de vue comptable et fiscal, un effet rétroactif au 1er janvier 2024 (ci-après la « Date d’Effet »), 

date qui n'est pas antérieure à la clôture du dernier exercice clos de la Société Absorbée. Cette rétroactivité n'a 

d'effet qu'entre les Parties. 

 

En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article R. 236-1 du Code de commerce, les opérations 

réalisées par la Société Absorbée à compter de la Date d’Effet et jusqu'à la Date de Réalisation telle que définie à 

l’Article 14 du présent Traité, seront considérées de plein droit comme étant faites pour le compte de la Société 

Absorbante qui supportera les résultats actifs ou passifs de l'exploitation des biens transmis. 

 

8.2. Dissolution et transmission de patrimoine de la Société Absorbée 

La Fusion entraînera la dissolution sans liquidation de la Société Absorbée et la transmission universelle de son 

patrimoine à la Société Absorbante, dans l'état où il se trouve à la Date de Réalisation telle que définie à l’Article 

14 du présent Traité. A ce titre, la Fusion emportera transmission au profit de la Société Absorbante de tous les 

droits, biens et obligations de la Société Absorbée. 
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8.3. Sort des dettes, droits et obligations de la Société Absorbée 

La Société Absorbante sera débitrice de tous les créanciers de la Société Absorbée en ses lieux et place et sera 

subrogée dans tous ses droits et obligations. Elle prendra en charge les engagements donnés par la Société 

Absorbée, notamment les engagements de garantie « maison mère » consentis dans le cadre de l’exploitation de 

ses sociétés filiales et résultant de leur activité courante, et elle bénéficiera des engagements reçus par elle, tels 

qu'ils figurent hors bilan dans ses comptes et ce, le cas échéant, dans les limites fixées par le droit positif. 

ARTICLE 9 DESIGNATION ET TRANSCRIPTION DES ACTIFS ET DES PASSIFS A 

TRANSMETTRE 

L'actif net apporté comprend, à la date du 31 décembre 2023, sans que cette désignation puisse être considérée 

comme limitative, les biens et droits ci-après désignés transcrits à leur valeur comptable conformément aux 

articles 710-1 et 720-1 du Plan Comptable Général. 

 

9.1. Actif net apporté  

Sur la base des comptes servant de base à la Fusion visés à l’Article 5 et reproduits en Annexe 1, l'actif net apporté 

de la Société Absorbée s'établit comme suit : 

 

Eléments d'actif Valeur nette comptable 

Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires 6 047 271€ 

Constructions 64 301 € 

Autres immobilisations corporelles 16 694 € 

Autres participations 110 137 352 € 

Autres titres immobilisés  700 000 € 

Autres immobilisations financières 241 144 € 

Sous total actif immobilisé 117 206 764€ 

Clients et comptes rattachés 3 244 950 € 

Autres créances 806 744 € 

Valeurs mobilières de placement  32 250€ 

Disponibilités 1 150 € 

Sous total actif circulant 4 085 095 € 

Montant total de l'actif apporté 121 291 860 € 

 
Eléments de passif pris en charge (en euros)  

Valeur nette comptable 

Emprunts et dettes auprès d’établissement de crédit 496 213 € 

Emprunts et dettes financières diverses  100 376 704 € 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 864 206 € 

Dettes fiscales et sociales  337 318 € 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 80 427 € 

Autres dettes 795 702 € 

Montant total du passif pris en charge 108 950 572 € 

 

Le représentant de la Société Absorbée certifie : 

- que le montant total du passif de la société au 31 décembre 2023 ci-dessus mentionné et le détail de ce 

passif, sont exacts et sincères, 

- qu'il n'existait, dans la Société Absorbée, à la date susvisée du 31 décembre 2023, aucun passif non 
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comptabilisé ou engagement hors bilan autre que les garanties « maison mère » consenties par la Société 

Absorbante dans le cadre de l’activité courante de ses filiales, 

- et que toutes les déclarations requises par les lois et règlements en vigueur ont été faites régulièrement en 

temps utile. 

 

La différence entre l'actif apporté par la Société Absorbée à la Société Absorbante et le passif pris en charge par 

la Société Absorbante s'élève donc à 12 341 288 €. 

 

Soit un actif net positif apporté qui s’élève à 12 341 288 €. 

 

9.2. Engagements hors bilan 

La Société Absorbante prendra à sa charge tous les engagements qui ont pu être contractés par la Société Absorbée 

et qui en raison de leur caractère éventuel sont des engagements hors bilan. 

ARTICLE 10 REMUNERATION DES APPORTS 

Conformément aux dispositions de l'article L. 236-3, II 3° du Code de commerce, et dès lors que la totalité des 

actions de la Société Absorbée seront détenues par la Société Absorbante à la Date de Réalisation de la Fusion, il 

ne sera pas procédé à l'échange des actions de la Société Absorbée contre des actions de la Société Absorbante. 

Comme indiqué à l’Article 7 du présent Traité, l'apport-fusion ne sera pas rémunéré par l'émission de nouvelles 

actions de la Société Absorbante et ne donnera lieu à aucune augmentation de son capital ni à aucune 

détermination d'un rapport d'échange. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 236-12 du Code de commerce, il n’a pas été procédé à la 

désignation de commissaires à la fusion ou d’un expert indépendant.  

ARTICLE 11 PROPRIETE - JOUISSANCE 

La Société Absorbante sera propriétaire et prendra possession des biens et droits à elle apportés au titre de la 

Fusion à compter de la Date de Réalisation définitive telle que définie à l’Article 14 du présent Traité. 

Entre la date de signature des présentes et la Date de Réalisation de la Fusion, la Société Absorbée continuera de 

gérer avec les mêmes principes, règles et conditions que par le passé, l'ensemble de ses actifs sociaux. Il est précisé 

que la Société Absorbée transférera la propriété des immeubles situés 106 rue Jules Guesde 59510 – HEM et 87 

boulevard Bernard Palissy 59100 ROUBAIX à sa filiale, la société ID BAT, SARL unipersonnelle au capital 

social de 208 710 €, dont le siège social est situé au 162 boulevard de Fourmies 59100 ROUBAIX, immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés de Lille Métropole sous le numéro 501 234 876. 

De convention expresse, il est rappelé que la Date d’Effet de la Fusion a été fixée au 1er janvier 2024 conformément 

à l’Article 8 du présent Traité, c’est-à-dire que toutes les opérations faites depuis le 1er janvier 2024 par la Société 

Absorbée seront considérées comme l'ayant été, tant activement que passivement, pour le compte et aux profits et 

risques de la Société Absorbante. 

Tous accroissements, tous droits et investissements nouveaux, tous risques et tous profits quelconques, et tous 

frais généraux, toutes charges et dépenses quelconques afférents aux biens apportés incomberont à la Société 

Absorbante. 

Les Sociétés Participantes reconnaissent que cette rétroactivité emporte un plein effet fiscal, dont elles s'engagent 

à accepter toutes les conséquences. 

D'une manière générale, la Société Absorbante sera subrogée purement et simplement, dans tous les droits, 

actions, obligations et engagements divers de la Société Absorbée, dans la mesure où ces droits, actions, 

obligations et engagements se rapportent aux biens faisant l'objet de la Fusion. 
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ARTICLE 12 CHARGES ET CONDITIONS DE LA FUSION 

 

12.1. Engagements de la Société Absorbante 

La Société Absorbante prendra les biens et droits apportés à elle par la Société Absorbée dans l'état où ils se 

trouveront à la Date de Réalisation de la Fusion telle que définie à l’Article 14 du présent Traité, sans pouvoir 

exercer aucun recours contre la Société Absorbée, pour quelque cause que ce soit. 

Les apports de la Société Absorbée sont consentis et acceptés moyennant l’engagement de la Société Absorbante 

de payer l'intégralité des éléments du passif de la Société Absorbée, tels que visés à l’Article 9 du présent Traité. 

D'une manière générale, la Société Absorbante prendra en charge l’intégralité du passif de la Société Absorbée, 

tel que ce passif existera à la Date de Réalisation. 

Il est précisé que le montant du passif de la Société Absorbée à la date du 31 décembre 2023, donné à titre 

purement indicatif, ne constitue pas une reconnaissance de dettes au profit de prétendus créanciers qui seront 

tenus, dans tous les cas, d'établir leurs droits et de justifier de leurs titres. 

La Société Absorbante prendra à sa charge les passifs qui n'auraient pas été comptabilisés et transmis en vertu du 

présent Traité de Fusion, ainsi que les passifs, ayant une cause antérieure au 31 décembre 2023, mais qui ne se 

révèleraient qu'après la Date de Réalisation de la fusion telle que définie à l’Article 14 du présent Traité de Fusion. 

La Société Absorbante sera, dans toute la mesure permise par la loi, purement et simplement substituée à la Société 

Absorbée dans tous les droits et obligations de cette dernière relatifs aux éléments d'actifs et de passifs apportés 

dans le cadre de la Fusion et plus généralement afférents auxdits éléments d'actifs et de passifs sans que cette 

substitution n'entraîne novation à l'égard des créanciers. 

La Société Absorbante sera subrogée dans les bénéfices et les charges des garanties « maison mère » consenties 

par la Société Absorbée dans le cadre de l’activité courante de ses sociétés filiales. 

La Société Absorbante sera subrogée dans les bénéfices et les charges des Titres de Participation et des Droits de 

Propriété Intellectuelle détenus par la Société Absorbée. 

La Société Absorbante disposera de tous pouvoirs, dès la Date de Réalisation, notamment pour intenter toutes 

actions judiciaires ou assurer la défense dans toutes actions judiciaires en cours, en lieu et place de la Société 

Absorbée et relatives aux biens apportés, pour donner tous acquiescements à toutes décisions, pour recevoir ou 

payer toutes sommes dues à la suite des sentences, jugements ou transactions. 

La Société Absorbante supportera, à compter de la Date de Réalisation, les primes et cotisations d'assurances, 

ainsi que toutes charges quelconques, ordinaires ou extraordinaires, grevant ou pouvant grever les biens et droits 

apportés et celles qui sont ou seront inhérentes à la propriété des biens apportés. 

La Société Absorbante exécutera, à compter de la Date de Réalisation, tous traités, marchés et conventions 

intervenus avec des tiers et sera subrogée dans tous les droits et obligations en résultant. 

La Société Absorbante sera subrogée, à compter de la Date de Réalisation, dans le bénéfice et la charge des 

contrats de toute nature liant valablement la Société Absorbée à des tiers. Elle fera son affaire personnelle de 

l'obtention de l'agrément par tous tiers à cette subrogation, la Société Absorbée s'engageant, pour sa part, à 

entreprendre, chaque fois que cela sera nécessaire, les démarches en vue du transfert de ces contrats. 

La Société Absorbante se conformera aux prescriptions légales et réglementaires gouvernant les biens apportés et 

fera son affaire personnelle de toutes les autorisations qui pourraient être nécessaires, le tout à ses risques et périls. 

La Société Absorbante fera son affaire de toutes les formalités et publicités relatives au transfert de tous biens ou 

droits compris dans les apports et dont le transfert ne peut devenir opposable aux tiers qu'à la suite de ces formalités 

et publicités. 
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La Société Absorbante accomplira si nécessaire, toutes les démarches administratives requises, notamment auprès 

de l'Institut National de la Propriété Intellectuelle (INPI) ou tout autre Office des marques, en ce qui concerne le 

transfert de propriété, ou de tout contrat de licence, en vue de rendre opposable aux tiers le transfert des Droits de 

Propriété Intellectuelle apportés.  

La Société Absorbante sera tenue à l'acquit de la totalité du passif de la Société Absorbée, dans les termes et 

conditions où il est et deviendra exigible, aux obligations découlant des Titres de Participation à elle apportés, au 

paiement de tous intérêts et à l'exécution de toutes les conditions d'actes ou titres de créance pouvant exister, sauf 

à obtenir, de tous créanciers, tous accords modificatifs de ces termes et conditions. 

12.2. Engagements de la Société Absorbée 

La Société Absorbée s'oblige jusqu'à la Date de Réalisation de la Fusion telle que définie à l’Article 14 du présent 

Traité, à poursuivre l'exploitation de son activité, avec les mêmes principes que par le passé, et à ne rien faire, ni 

laisser faire qui puisse avoir pour conséquence d'entraîner sa dépréciation. 

Elle s'engage à ne procéder à aucune modification de son capital, distribution de primes, réserves, dividendes ou 

acomptes. 

Elle s'oblige à fournir à la Société Absorbante tous les renseignements dont cette dernière pourrait avoir besoin, à 

lui donner toutes signatures et à lui apporter tous concours utiles pour lui assurer vis-à-vis de quiconque la 

transmission des biens et droits compris dans les apports et l'entier effet du Traité de Fusion. 

Elle devra, notamment, à première réquisition de la Société Absorbante, faire établir tous actes complémentaires, 

réitératifs ou confirmatifs du présent apport et fournir toutes justifications et signatures qui pourraient être 

ultérieurement nécessaires. 

 

Elle s'oblige à remettre et à livrer à la Société Absorbante aussitôt après la Date de Réalisation, tous les biens et 

droits ci-dessus apportés, ainsi que tous titres et documents de toute nature s'y rapportant. 

 

Elle s’oblige à faire tout ce qui sera nécessaire pour permettre à la Société Absorbante d'obtenir le transfert à son 

profit et le maintien aux mêmes conditions, après réalisation définitive de la Fusion, des Titres de Participation à 

la Société Absorbante. 

 

Elle s’engage à fournir à la Société Absorbante, à la première demande et aux frais de celle-ci, tous concours, 

signatures et justifications qui pourraient être nécessaires en vue de la transmission des biens compris dans les 

apports et de l'accomplissement de toutes formalités nécessaires. 

ARTICLE 13 OPPOSITION DES CREANCIERS 

Conformément aux dispositions de l'article L.236-14 du Code de commerce, les créanciers des Parties dont la 

créance est antérieure à la publicité donnée au présent Traité de Fusion pourront faire opposition dans un délai de 

trente (30) jours à compter de la publication par les Sociétés Participantes des avis de fusion conformément aux 

dispositions de l’article R.236-2 du Code de commerce. 

Au cas où des créanciers de la Société Absorbée ou de la Société Absorbante formeraient opposition à la Fusion, 

dans les conditions légales et réglementaires, la Société Absorbée ou la Société Absorbante, respectivement, ferait 

son affaire, avec l'assistance de l’autre Partie, pour en obtenir la mainlevée. 

ARTICLE 14 REALISATION DEFINITIVE DE LA FUSION 

La réalisation définitive de la Fusion et la dissolution sans liquidation de la Société Absorbée qui en résulte 

interviendront à l’issue de la décision d’associé unique de la Société Absorbée approuvant la Fusion qui 

interviendra après l’expiration du délai de trente (30) jours suivant la publication par les Sociétés Participantes (le 

cas échéant, la publication la plus tardive étant prise en compte) des avis de fusion conformément aux dispositions 
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de l’article R.236-2 du Code de commerce (« Date de Réalisation »). 

 

Conformément à l’article L. 236-12 du Code de commerce, le présent projet de Fusion ne sera pas soumis à 

l'approbation des associés de la Société Absorbante.  

A la Date de Réalisation, la Société Absorbante sera propriétaire et entrera en possession de l'ensemble des 

biens et droits relatifs au patrimoine de la Société Absorbée. 

 

ARTICLE 15 DECLARATIONS 

15.1. Déclarations générales 

Le représentant légal de la Société Absorbée déclare, s’agissant de la Société Absorbée qu’elle n’est pas en état 

de cessation des paiements, en situation de redressement ou de liquidation judiciaires, et qu'elle a, de manière 

générale, la pleine capacité de disposer de ses droits et biens. 

Le représentant de la Société Absorbante déclare, s’agissant de la Société Absorbante qu’elle n'est pas en état de 

cessation des paiements, en situation de redressement ou de liquidation judiciaires, et qu'elle a, de manière 

générale, la pleine capacité de disposer de ses droits et biens. 

15.2. Personnel 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1224-1 du Code du travail, la Société Absorbante reprendra 

l'ensemble du personnel salarié de la Société Absorbée à la Date de Réalisation de la Fusion. 

D'une manière générale et conformément aux dispositions de l’article précité, la Société Absorbante reprendra 

l'ensemble des obligations contractées par la Société Absorbée ou acceptées par elle en application des contrats 

de travail du personnel transféré au titre de la présente Fusion. 

La Société Absorbante sera substituée à la Société Absorbée vis-à-vis dudit personnel, en ce qui concerne toutes 

retraites comme tout complément de retraite susceptible d'être dû, ainsi que tous avantages et autres charges en 

nature ou en espèces, y compris les congés payés, ainsi que toutes charges sociales et fiscales y afférentes. 

ARTICLE 16 REGIME FISCAL 

Les représentants de la Société Absorbante et de la Société Absorbée obligent celles-ci à se conformer à toutes 

dispositions légales en vigueur, en ce qui concerne les déclarations à faire pour le paiement de l'impôt sur les 

sociétés et de toutes autres impositions ou taxes résultant de la réalisation définitive des apports faits au titre de la 

Fusion. 

16.1. Impôt sur les sociétés 

Ainsi qu'il résulte des clauses ci-avant, la Fusion prendra effet le 1er janvier 2024. En conséquence, les résultats, 

bénéficiaires ou déficitaires, produits depuis cette date par l'exploitation de la Société Absorbée seront englobés 

dans le résultat imposable de la Société Absorbante. 

Les Parties rappellent que la Société Absorbante détiendra à la Date de Réalisation la totalité des actions de la 

Société Absorbée et que la Fusion constitue une opération de restructuration interne du Groupe. La Société 

Absorbée détenant des filiales intégrées, celles-ci restent comprises dans le périmètre d’intégration par 

l’intermédiaire de la Société Absorbante. 

Les apports seront transcrits à la valeur nette comptable dans les écritures de la Société Absorbée, retenue à la 

date du 1er janvier 2024, conformément aux articles 710-1 et 720-1 du Plan Comptable Général. 

Les représentants de la Société Absorbée et de la Société Absorbante déclarent placer la présente Fusion sous le 

régime spécial mentionné à l'article 210 A du Code général des impôts (ci-après le « CGI »). Pour rappel, aux 

termes du 3° du I. de l’article 210-0-1 du CGI, est considérée comme une fusion ouvrant droit aux régimes de 
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faveur l’opération par laquelle une société absorbée transmet l’ensemble de son patrimoine à une société 

absorbante alors même qu’il n’est pas procédé à l’échange de titres de la société absorbante contre les titres de la 

société absorbée, lorsque ces titres sont détenus par la société absorbante, et ce pour les opérations réalisées à 

compter du 21 juillet 2019. 

La Société Absorbante prend les engagements suivants : 

- la présente Fusion retenant les valeurs comptables au 1er janvier 2024 comme valeur d'apport des éléments 

de l'actif immobilisé de la Société Absorbée, la Société Absorbante, conformément aux dispositions 

publiées dans la doctrine administrative BOI-IS-FUS-30-20-du 15 avril 2020 n°10, reprendra dans ses 

comptes annuels les écritures comptables de la Société Absorbée en faisant ressortir l'éclatement des 

valeurs nettes comptables entre la valeur d'origine des éléments d'actif immobilisé et les amortissements et 

provisions pour dépréciation constatés. Elle continuera, en outre, à calculer les dotations aux 

amortissements pour la valeur d'origine qu'avaient les biens apportés dans les écritures de la Société 

Absorbée. 

- la Société Absorbante reprendra au passif de son bilan les provisions dont l'imposition est différée chez la 

Société Absorbée et qui ne deviennent pas sans objet du fait de la Fusion (y compris les provisions 

réglementées dont l'imposition se trouve différée en vertu d'un texte spécial du CGI) figurant au bilan de 

cette société ainsi que, s'il y a lieu, la réserve spéciale des plus-values à long terme soumises antérieurement 

à l'impôt sur les sociétés au taux réduit, ainsi que la réserve où ont été portées les provisions pour fluctuation 

des cours (article 210 A-3 a du CGI) ; 

- la Société Absorbante se substituera à la Société Absorbée pour la réintégration des résultats dont la prise 

en compte avait été différée pour l'imposition de cette dernière (article 210 A-3 b. du CGI) ; 

- la Société Absorbante calculera les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des 

immobilisations non amortissables (en ce compris, le cas échéant, les titres de portefeuille assimilés à des 

éléments de l'actif immobilisé en application de l'article 210 A-6 du CGI) qui lui sont apportées lors de la 

présente Fusion d'après la valeur qu'avaient ces immobilisations, du point de vue fiscal, dans les écritures 

de la Société Absorbée (article 210 A-3 c. du CGI) ; 

- la Société Absorbante réintégrera, s'il y a lieu, dans son résultat fiscal, toute plus-value dégagée sur l'apport 

de biens amortissables qui lui sont transmis dans le cadre de la présente Fusion et, en cas de cession 

ultérieure de ceux-ci, procédera à l'imposition immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien 

qui n'aurait pas encore été réintégrée à la date de ladite cession (article 210 A-3 d du CGI) ; 

- la Société Absorbante calculera les plus-values réalisées ultérieurement, à l'occasion de la cession des 

immobilisations non amortissables reçues en apport, d'après la valeur qu'avaient ces biens, du point de vue 

fiscal, dans les écritures de la Société Absorbée ; ou, à défaut, rattachera au résultat de l'exercice au cours 

duquel intervient la Fusion le profit correspondant à la différence entre la nouvelle valeur de ces éléments 

et la valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Absorbée (article 210 A-

3 e du CGI). 

16.2. Obligations déclaratives 

Pour l'application du régime spécial mentionné à l'article 210 A du CGI, les soussignés, ès-qualités, au nom des 

Sociétés Participantes qu'ils représentent, s'engagent expressément à joindre aux déclarations de la Société 

Absorbée et de la Société Absorbante, l'état de suivi des valeurs fiscales prévu à l'article 54 septies- I du CGI et à 

l’article 38 quindecies de l’Annexe III du CGI, établi conformément au modèle fourni par l’Administration fiscale 

et faisant apparaître, pour chaque nature d'élément transféré dans le cadre de la Fusion, les renseignements 

nécessaires au calcul du résultat imposable de la cession ultérieure des éléments considérés. Il n’est pas nécessaire 

que les renseignements relatifs aux éléments auxquels n’est attaché aucun sursis ou report d’imposition figurent 

sur l’état de suivi dès lors que la valeur comptable de ces éléments permet de déterminer à elle seule le résultat 

imposable de leur cession ultérieure. 
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Toutefois, dans l’hypothèse où aucun renseignement relatif aux biens ne serait à déclarer, l’état de suivi produit 

devra néanmoins toujours mentionner les renseignements généraux relatifs à l’opération et aux personnes 

concernées. Par ailleurs, il devra indiquer la mention suivante relative aux biens : « Renseignements relatifs aux 

biens : NEANT. La valeur comptable de tous les biens correspond à leur valeur fiscale ». Cet état ne sera fourni 

qu'au titre de l'exercice de réalisation de la Fusion (doctrine administrative BOI-IS-FUS-60-10-20 du 22 juin 2022 

n°130). 

La Société Absorbante tiendra le registre spécial des plus-values sur éléments d'actif non amortissables transférés 

dans le cadre de la Fusion et dont l'imposition a été reportée, prévu par l'article 54 septies-II du CGI. 

La Société Absorbée établira une déclaration de cessation d'activité prévue à l'article 201 du CGI, accompagnée 

de l'état de suivi des valeurs fiscales visé à l'article 54 septies-I du CGI, dans les quarante- cinq (45) jours de la 

publication de la Fusion dans un journal d'annonces légales. Elle souscrira par ailleurs, dans un délai de soixante 

(60) jours à compter de cette même date, une déclaration de ses résultats au titre de l'exercice en cours à la Date 

de Réalisation de la Fusion. 

16.3. Enregistrement 

La Fusion, intervenant entre deux personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés, bénéficiera des 

dispositions de l'article 816 du CGI. En conséquence, la présente Fusion sera enregistrée gratuitement. 

16.4. Taxe sur la valeur ajoutée 

Les représentants de la Société Absorbée et de la Société Absorbante constatent que la Fusion emporte apport en 

société d'une universalité totale de biens au sens de l'article 257 bis du CGI. Par conséquent, les livraisons de 

biens et les prestations de services réalisées à l'occasion de la présente Fusion sont dispensés de taxe sur la valeur 

ajoutée (« TVA »). Conformément aux dispositions légales susvisées, commentées au BOI-TVA-CHAMP-10-

10-50-10, la Société Absorbante continuera la personne de la Société Absorbée notamment à raison des 

régularisations de la TVA déduite par celle-ci. 

Le crédit de TVA dont pourrait disposer la Société Absorbée à la Date de Réalisation sera automatiquement 

transféré à la Société Absorbante. 

La Société Absorbante déclare qu'elle demandera, le cas échéant, le remboursement du crédit de taxe déductible 

dont est titulaire la Société Absorbée, en application de la doctrine administrative (BOI-TVA- DED-50 -20-20-

20150506 n°130). 

Les Sociétés Participantes déclarent que le montant hors taxe des livraisons de biens et des prestations de services 

réalisées dans le cadre de la présente Fusion sera porté sur leurs déclarations respectives de chiffre d'affaires CA3, 

dans la rubrique des opérations non imposables. 

16.5. Autres taxes et impôts 

La Société Absorbante sera subrogée dans tous les droits et obligations de la Société Absorbée, notamment pour 

toutes les impositions, taxes ou obligations fiscales (taxes assises sur les salaires par exemple) pouvant être mises 

à sa charge, et s'engage à satisfaire aux paiements et obligations déclaratives correspondantes. 

16.6. Reprises d’engagements 

D'une manière générale, la Société Absorbante s'engage à assumer l'ensemble des engagements fiscaux qui 

auraient été précédemment pris par la Société Absorbée au titre d'opérations bénéficiant d'un régime fiscal de 

faveur s'agissant des droits d'enregistrement et/ou de l'impôt sur les sociétés et/ ou de taxes sur le chiffre d'affaires. 
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ARTICLE 17 DISPOSITIONS DIVERSES 

17.1. Formalités 

La Société Absorbante remplira toutes formalités légales de publicité relatives aux apports effectués au titre de la 

Fusion. 

La Société Absorbante fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes 

administrations qu'il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

La Société Absorbante devra, en ce qui concerne les mutations de valeurs mobilières et droits sociaux qui lui sont 

apportés, se conformer aux dispositions statutaires des sociétés considérées relatives aux mutations desdites 

valeurs et droits sociaux. 

La Société Absorbante remplira, d'une manière générale, toutes formalités nécessaires en vue de rendre opposable 

aux tiers la transmission des biens et droits à elle apportés. 

17.2. Pouvoirs pour formalités 

Tous pouvoirs sont dès à présent expressément donnés : 

- aux soussignés, ès-qualités, représentant les Sociétés Participantes, avec faculté d'agir ensemble ou 

séparément, à l’effet, s’il y avait lieu, de faire le nécessaire au moyen de tous actes complémentaires ou 

supplétifs ; et 

- aux porteurs d'originaux ou d'extraits certifiés conformes du Traité de Fusion et de toutes pièces constatant 

la réalisation définitive de la Fusion, pour exécuter toutes formalités et faire toutes déclarations, 

significations, tous enregistrements, dépôts, inscriptions, publications. 

17.3. Désistement 

Le représentant de la Société Absorbée déclare désister purement et simplement celle-ci de tous droits de privilège 

et d'action résolutoire pouvant profiter à ladite société sur les biens ci-dessus apportés, pour garantir l'exécution 

des charges et conditions imposées à la Société Absorbante aux termes du présent acte. 

En conséquence, il dispense expressément de prendre inscription au profit de la Société Absorbée pour quelque 

cause que ce soit. 

17.4. Remise de titres 

Il sera remis à la Société Absorbante, lors de la réalisation définitive de la Fusion, les originaux des actes 

constitutifs et modificatifs de la Société Absorbée ainsi que les livres de comptabilité, les titres de propriété, les 

valeurs mobilières, la justification de la propriété des actions et autres droits sociaux et tous contrats, archives, 

pièces ou autres documents relatifs aux biens et droits apportés par la Société Absorbée à la Société Absorbante. 

17.5. Frais 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donnera ouverture la Fusion, ainsi que tous ceux qui en seront la suite 

et conséquence, seront supportés par la Société Absorbante, ainsi que son représentant l’y oblige. 

17.6. Election de domicile 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, et pour toutes significations et notifications, les représentants des 

Sociétés Participantes, ès-qualité, élisent domicile aux sièges respectifs lesdites sociétés. 

 

17.7. Affirmation de sincérité 

Les Parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du CGI, que l'acte exprime l'intégralité de la 

rémunération de l'apport et reconnaissent être informés des sanctions encourues en cas d'inexactitude de cette 
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affirmation. 

17.8. Loi applicable – Juridiction compétente 

Le présent Traité de Fusion est soumis à la loi française. 

Tout litige auquel pourrait donner lieu l’exécution et/ ou l'interprétation du présent Traité de Fusion sera soumis 

à la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Lille. 

17.9. Signature électronique. 

Le présent Traité de Fusion est signé par chacune des Parties au moyen d'un procédé de signature électronique 

simple mis en œuvre par un prestataire tiers, DocuSign, qui garantit la sécurité et l'intégrité des exemplaires 

numériques conformément à l’article 1367 du Code civil et au décret d’application n°2017-1416 du 28 septembre 

2017 relatif à la signature électronique, transposant le règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 

Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions 

électroniques au sein du marché intérieur. 

Les Parties conviennent expressément que : 

(i) le présent Traité de Fusion, signé électroniquement via DocuSign (a) constitue l’original et (b) constitue 

une preuve littérale au sens de l’article 1316-1 du Code civil (i.e. le présent Traité de Fusion a la même 

valeur probante qu’un écrit signé de façon manuscrite sur support papier et pourra valablement être opposé 

aux Parties) ; 

(ii) la signature électronique du présent Traité de Fusion doit être considérée comme une signature originale 

; et 

(iii) le présent Traité de Fusion est susceptible d’être produit en justice, à titre de preuve littérale, en cas de 

litiges, y compris dans les litiges opposant les Parties. 

Par conséquent, les Parties reconnaissent expressément que le présent Traité de Fusion signé électroniquement 

vaut preuve de son contenu, de l’identité du signataire et de son consentement. 

Conformément à l’alinéa 4 de l’article 1375 du Code civil, le présent Traité de Fusion est établi en un seul 

exemplaire numérique original, dont une copie sera délivrée à chacune des Parties directement par DocuSign, 

qui est en charge de la mise en œuvre de la solution de signature électronique avancée dans les conditions 

requises par l’article 1367 du Code civil et au décret d’application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à 

la signature électronique
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Fait le 19 août 2024 

 

 

 

____________________________________    _________________________________ 

Pour la Société Absorbante ID VALEUR SAS    Pour la Société Absorbée, ID GROUP, 

Représentée par M. Jean DUFOREST    Représentée par ID VALEURS SAS 

                                       Représentée par M. Jean DUFOREST
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ANNEXE 1 – BILANS ET COMPTES DE RESULTAT DES SOCIETES PARTICIPANTES 

 

 



















ANNEXE 2 – LISTE INDICATIVE DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE  

[le contenu de l'annexe 2, trop volumineux pour être joint aux présentes, est disponible au siège de la 

société ID VALEURS, 162 Boulevard de Fourmies, 59100 ROUBAIX] 



 

  

 

 

ANNEXE 3 –TITRES DE PARTICIPATION DETENUS PAR LA SOCIETE ABSORBEE 

 

 



CONFIDENTIEL

ID KIDS GROUP SAS
399 573 EUR

France

OKAIDI SAS ID LOG JACADI SAS CATIMINI

ABSORBA

Europe

Amérique

Asie

Légende

100% 100% 100% 100% 100%

100% 100% 100% 100% 100%

100% 45% 100% 100%

0.01% 99.54% 0.46%

48%

14%

79%

0.03% 99.98% 0.02%

100% 100%

100% 100%

100% 100%

100% 100%

100% 100%

100% 100%

99%1%

100%

100%

100%

100%

100%

100%

100%

100%

51%

99.99%

99.97%

6 483 008 EUR 25 847 956 EUR

5 000 EUR

4 500 000 RUB

25 000 EUR

10 000 GBP

1 000 USD

1 000 USD

348 848 EUR 6 942 240 EUR 187 710 EUR

5 000 EUR 405 000 EUR 5 000 EUR 1 060 939 EUR 5 440 EUR

3 000 EUR 5 000  EUR

8 000 000 EUR 1 839 450 EUR

1 500 000 EUR

1 000 000 EUR

2 900 000 EUR 1 261 973,38 EUR

100 000 CHF 550 707,39 EUR

1 400 000 EUR 2 100 000 EUR

25 000 EUR 12 500 EUR

44 211 300 PLN 5 000 EUR

12 500 EUR 200 000 CHF

5 000 EUR 100 000 CHF

N'JOY

ID SCHOOL ID KIDS LOGISTICS 3 JACARI CONSOBABY

PLAY ID ID KIDS LOGISTICS 2 Etablissement stable Monaco IDK DEV 2

ID KIDS ITALY JACADI ITALY

CITTA DEL SOLE
 

SELEGIOCHI

OKAIDI BELGIUM JACADI BELGIUM

OKAIDI SWISS JACADI SPAIN

OKAIDI SPAIN  KINDERMODEN

OKAIDI GERMANY JACADI LUXE

OKAIDI POLAND JACADI PORTUGAL

OKAIDI LUXE JACADI SWISS

OKAIDI PORTUGAL BOBINO

JACADI Ooo
(Russie)

JACADI GERMANY

Etablissements stables
Allemagne

JACADI UK

JACADI USA

MADCADI

OKAIDI SHANGHAI Cial & Trading
Co.

2 600 000  USD

ID KIDS HONG KONG
2 HKD

Liaison Office Bangladesh

Liaison Office Turkey

Liaison Office Madagascar

ID JAPAN
1 JPN

IDGROUP TEXEUROP
150 000 BDT

JACADI

Company under liquidation

Non-trading company

Company in activity



ID KIDS GROUP SAS
399 573 EUR

100%

19,8% (+ droit de
veto) ATELIER AGILE SAS

735 000 EUR
700 parts A OKAIDI SAS

6 483 008 EUR

1,84%
B2D2

70 000 EUR 3,12% ECO TLC
 EUR

3 % ECOPRESS SAS
 EUR 1 ADP JJ AD ECOMAISON

 EUR

8,69 % IDEF SAS
 EUR

6,54 %
MUUSELABS

99.99% ID KIDS ITALY
8 000 000 EUR

0.01%

48.00% CITTA DEL SOL
1 500 000 EUR

79%

14.00% SELEGIOCHI

1 000 000 EUR

35% VN OKRETAIL
CHYPRE

France

FCPI EDUCAPITAL

Europe


